
La médaille d’honneur des sapeurs-pompiers vise à récompenser les sapeurs-pompiers professionnels et
les sapeurs-pompiers volontaires qui ont constamment fait preuve de dévouement dans l’exercice de
leurs fonctions ou qui s’y sont particulièrement distingués. Vous souhaitez connaître les conditions
d’obtention, comment se calcule l’ancienneté et si elle peut vous être retirée ? Nous vous présentons les
informations à connaître.

Médaille d’honneur des sapeurs-pompiers

La médaille d’honneur des sapeurs-pompiers comprend la et la .

À noter

Et aussi…

Médailles et décorations officielles
Sapeur-pompier volontaire (SPV)

Et aussi…

Médailles et décorations officielles
Sapeur-pompier volontaire (SPV)

Textes de référence

 Décret n°90-850 du 25 septembre 1990 portant dispositions communes à l’ensemble des sapeurs-pompiers
professionnels 
Chapitre IV
 Décret n°2017-1155 du 10 juillet 2017 relatif à la médaille d’honneur des sapeurs-pompiers 
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